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Objet Exclusion

Camarades,

Le Bureau Exécutif de l'Union Syndicale des Travailleurs de Guinée l'USTG après examen par l'assemblée
générale des affiliés de l'USTG, de la tenue du soit-disant Sèmecongrès illégal et non autorisé décide de
l'exclusion pure et simple des camarades dont les noms suivant:

1- Abdoulaye

3-EI hadj

4-EI hadj Lansana

s-E 1 hadj Alassane

S-Makoura

Alpha Mamadou

CAMARA

DOPAVOGUI

DIALLO

SYLLA

SOUMAH

ONIPOGUI

BOUROUNO

CAMARA

BAH

MARIKO

CAMARA

2- Maurice

7-Tamba Abel

8- Lamine

9-Kadiatou

10- Mory

ll-Mohamed ALY

Pour les motifs suivants

-violation des statuts et règlement intérieur et financier de l'USTG

-organisation d'un soit disant Sèmecongrès sans autorisation du secrétaire général (voir-joint copie du
communiqué de report).

Ministre du travail

Ministre de la Fonction publique

Copie à:

Inspection Générale du Travail


